
Que se passe-t-il pour les « cas confirmés »?  
 
 
Il appartient aux responsables légaux des élèves d’informer sans délai le directeur ou le 
responsable d’établissement des situations de cas confirmé.  
 
L’élève ne doit pas se rendre à l’école ou dans l’établissement avant un délai de 5 à 10 
jours. 
 
 L’isolement peut être levé à 7 jours ou à 5 jours selon les cas (voir ci-dessous) avec un 
résultat de TAG ou RT-PCR négatif et en l’absence de signes cliniques d’infection depuis 48h  
• à partir du début des symptômes pour les cas symptomatiques  
• et à partir du prélèvement positif pour les cas asymptomatiques.  
 
Si l’élève a toujours de la fièvre au 5ème jour, ce délai est prolongé jusqu’à 48h après la 
disparition de celle-ci.  
 
• S’agissant des élèves de moins de 12 ans indépendamment de leur statut vaccinal, et 
des élèves de plus de 12 ans et personnels bénéficiant d’un statut vaccinal complet, 
l’isolement est de 7 jours. Il peut prendre fin au terme de 5 jours si un test antigénique ou 
PCR est réalisé et que son résultat est négatif.  
 
Le retour à l’école ou à l’établissement se fait, sous réserve de la poursuite du respect strict 
des mesures barrières.  
 


